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Voilà trois années que cette discussion est engagée. Le sort de la maison de la rue 
Saint-Romain est agité par le Conseil municipal de Rouen, par la Direction des Cultes, 
par la Préfecture de la Seine-Inférieure, par le Comité des Inspecteurs généraux des 
édifices diocésains et paroissiaux. La Municipalité a déjà voté la démolition. Mais on a 
conservé l'espoir de la faire revenir sur sa décision, et les Amis des Monuments Rouen
nais s'occupent activement de trouver le') sommes nécessaires pour �r�é�p�~�l�r�e�r� et conserver la 
vieille maison. 

S'il n'y avait en toute cette arr:.1.ire qu'une simple question de voirie, j'imagine que 
tout le lllonde serait vite d'accord et qu'on trouverait aise ment un moyen de consolider 
le vieux pignon chancelant. Le « commerce » de la rue Saint-Romain �c�e�s�s�e�r�~�ü�t� bientôt de 
pétitionner en bveur de la démolition, car les Rouennais ne sont point gens à négliger 
les bénéfices que leur apportent les touristes venus des cinq parties du monde pour 
admirer leurs monuments; ils savent bien que ce coin de la rue Saint-Romain, d'un 
pittoresque si charmant, ravit d'aise tous les voyageurs, et que, si la circulation -- d'ail
leurs peu active de la rue Saint-Romain, - y est parfois gênée, c'est par l'affluence des 
8quarellistes et des photographes. Mais, au fond, il ne s'agit pas de la bicoque du quin
zième siècle; il s'agit du dégagement de la Cathédrale. Et le dégagement de la Cathédrale 
paraît à un grand nombre de personnes, qui se piquent d'avoir du goût, une entreprise 
éminemment esthétique. Telle est bien l'arrière-pensée du Conseil municipal de Rouen, 
car celui-ci a très sérieusement proposé aux Amis des Monuments Rouennais de démolir 
pièce par pièce la maison de la rue Saint-Romain pour la réédifier dans quelque autre 
partie de la ville! 

Ils rêvent donc de faire place nette tout autour de la vieille église; on en déblayera 
et on en nettoiera les abords; on y dessinera un joli square dont les parterres seront 
décorés de Rouennais illustres, coulés en bronze; peu à peu, on jettera par terre les 
antiq ues maisons qui borderont encore ce moderne jardinet, et on les remplacera par de 
beaux immeubles tout pareils à celui qu'une Compagnie d'assurances vient de bâtir sur la 
place Notre-Dame. Et ils auront ainsi une cathédrale, bien restaurée, bien rafistolée, 
perdue au milieu d'un vaste espace, comme un bibelot de prix, tout seul dans sa vitrine, 
au nlilieu d'une salle de musée. 

On pouvait espérer que l'exemple désastreux donné par les Parisiens, qui, après 
avoir créé un steppe devant la façade Notre-Dame, ont écrasé l'abside de l'église par le 
voisinage d'immeubles à cinq étages, serait une leçon pour les autres villes de France. 
Bien loin de là, tout le monde s'ingénie à suivre cet exemple. Et, reconnaissons-le, là
dessus, les Municipaités sont souvent d'accord avec le mauvais goût du public. 

Que l'on dégage un Illon ument, lorsque des constructions non prévues par ceux qui 
l'ont élevé sont venues ensuite masquer les façades conçues pour être vues de loin, que 
l'on restitue de longues perspectives quand elles ont été voulues par les architectes, c'est 
fort bien. Que l'on évite de construire sur des places qui ont été réservées pour être 
comme le prolongement d'un édifice, c'est encore mieux. Construire une gare sur l'espla
nade des Invalides est une lourde faute. Elever la Galerie des Machines devant l'Ecole 
militaire est proprement de l'aberration. Et il faudrait bénir ceux qui démoliraient et la 
gare et la galerie! 

Mais ni les mœurs, ni l'esthétique du moyen âge n'ont de rapport avec les mœurs et 
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l~esthétique des temps modernes, depuis la Renaissance. La magnificence d'un palais 
du XVIC ou du XVIlC siècle est dans le large développement de ses façades; pour qu'elle 

frappe notre regard, il faut que nous soyons séparés du monun1ent par de vastes 
cours ou de larges places. Au contraire, la beauté d'une église gothique est dans la hau

teur de ses lignes, et le spectacle des maisons basses, qui sont comme accroupies au pied 

de la Cathédrale, nous fait mieux goùter l'élégance des tours et la sveltesse des flèches. 

Isoler un édifice religieux du moyen âge, c'est le diminuer, c'est aller contre la pensée et 

contre le vœu de ceux qui l'ont construit; car ils savaient très bien que la ville allait 

accrocher ses échoppes, ses masures et ses tavernes aux murailles de leur église, et leur 

art se conformait à la vie de leur temps. 
Il y aurait donc une double precaution à prendre pour ne point trop altérer la phy

sionomie d'une Cathédrale gothique dans une ville n10derne : ne jamais ouvrir de 

grandes pla'ces et ne jamais bâtir de maisons à six étages dans son voisinage, C'est tout 

justement le contraire que s'apprête à faire la Ville de Rouen. 

Voilà pourquoi il est très intéressant de savoir si la n1aison de la rue Saint-Romain 

sera démolie ou conservée. En elle-même, cette vieille façade est un débris curieux et 

pittoresque, rien de plus. Mais, en maintenant intact ce coin du Vieux Rouen, on pro
teste contre une des pires manies de l'édilité moderne et on sauve, peut-être, en même 

temps que les poutres vermoulues de ce pauvre logis du xve siècle, la beauté d'un des 

grands chefs-d'œuvre de l'art français. 

ANDRE HALLA YS. 

Le 3 octobre 1900, nouvelle lettre aM. le Ministre de l'Intérieur et 

des Cultes: 

Rouen, le 3 octobre I9 00 . 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Je prends la respectueuse liberté de vous rappeler la lettre que j'ai eu l'honneur de 

vous adresser le 28 juin dernier, lettre restée sans réponse et dont vous trouverez ci-joint 

la copie. 
Par cette lettre, je vous informais que notre Association était en instance auprès de 

la Préfecture pour obtenir que la vieille maison de la rue Saint-Romain, dont elle réclame 

la conservation, fùt relevée de la servitude d'alignement. Les intentions de l'Autorité 

nous paraissant désormais favorables, je vous demandais de vouloir bien accorder à notre 

Société l'autorisation de pénétrer dans l'immeuble, afin de nous rendre compte de sa 

situation exacte et pouvoir préparer ainsi le devis des travaux nécessaires à sa restau

ration. 
C'est cette demande que je viens réitérer avec instance près de vous, Monsieur le 

Ministre, l'état de délabrement du vieux logis réclan1ant une prompte et définitive solu

tion. Prolonger plus longtemps le statu quo serait créer un danger public et engager de 

regrettables responsabilités. 
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Nous sommes d'autant mieux en mesure de commencer les premiers travaux, que 
les concours privés auxquels nous avons fait appel nous ont permis de réunir plus de 
cinq mille francs. Toutes les bonnes volontés nous sont d'ailleurs acquises, et un éner
gique mouvement de l'opinion publique s'est dessiné en faveur de l'œuvre que nous 
poursuIvons. 

Dans l'espoir d'une réponse favorable, je vous prie, Monsieur le Ministre, d'agréer 
l' assu rance de nos sen timen ts respectueux. 

Le Président de la Société, 

L. DEGLATIGNY. 

Le Ministere n'ayant repondu ni a cette lettre, ni a celle du 28 JUIn, 
nous nous decidâInes a lnettre a profit le concours qu'avait bien voulu nous 

promettre M. R. Waddington, Senateur de la Seine-Inferieure, un des 

premiers signataires de nos protestations, et a demander une entrevue a 
M. Dumay, Directeur des Cultes, dont dépendait le sort de la nlaison. 

Cette entrevue eut lieu le 19 novelubre. 

M. L. Lefort, Architecte départemental, dont le concours nous a éte 
précieux dans cette longue canlpagne, voulut bien se joindre a M. Wadding
ton et a nous. 

L'accueil fut nleilleur que nous n'osions l'espérer. Sans abandonner en 

principe les projets de délnolition, M. Dumay voulut bien reconnaître que, 

pour de nlultiples raisons, ]a démolition n'était pas urgente, et il promit 
d'autoriser les travaux les plus pressants, pourvu qu'ils fussent exécutés sous 

la responsabilité de notre Société et aux frais des admirateurs de la rue 
Saint-Romain. 

Nous pûmes enfin, quelques jours plus tard, pénétr~r dans l'immeuble 
et le visiter en détail; puis, nous obtînmes sans difficulté l'autorisation de 

nettoyer l'intérieur, de réparer la toiture et de fermer les ouvertures qUI, 

depuis plus de trois ans, laissaient pénétrer librelnent pluies et neiges. 

Ces travaux furent entrepris dans les derniers jours de décembre. 

Nous nous occupons Inaintenant de l'étude des travaux de consolidation 
proprement dits, qui doivent faire l'objet d'une autorisation spéciale. 

Notre Collegue, M. L. Lefort, avec son dévouenlent habituel, a bien 
voulu se charger de toutes les études et de la surveillance des travaux. Nous 
tenons a lui en ténl0igner ici toute notre reconnaissance. 

Le 30 novelnbre, le Conseil nlunicipal eut encore a s'occuper du vieux 
logis. Voici dans quelles conditions, d'aprés le Bulletin l1zunicipal : 

8 



M. LEREFAIT, au nom de la deuxième Commission, donne lecture du rapport suivant: 

Messieurs, 

Dans sa séance du 2 février 1900, le Conseil municipal, sur un rapport motivé pré
senté au nom de ses première et deuxième Commissions, a voté à l'unanimité la sup

pression à bref délai de l'Ilot de maisons ruinées situées entre la Cour d'Albane et la rue 

Saint-Romain; les maisons appartiennent à l'Etat, qui les il acquises en vertu du décret 

du 30 juillet 186 l déclarant d'utilité publique le dégagement de la Cathédrale, et le 

Ministère des Cultes en avait déjà ordonné la démolition. 

Dans sa séance du 30 mars 1900, le Conseil municipal a, toujours à l'unanimité, 

confirmé implicitement ce vote, en maintenant une modification partielle de l'alignement 
de la · rue Saint-Romain soumise à l'enquête réglementaire, et pour laquelle le Com

missaire-Enquêteur avait émis un avis favorable, sous la condition que toutes ces vieilles 
maisons seraient abattues. 

La Societe des Amis des MonUl1unts Rouennais, qui a pris une de ces bâtisses sous sa 

haute protection, ayant ainsi échoué près du Conseil municipal, s'adressa au Conseil 

général dans l'espoir de soulever un conflit à la faveur duquel elle pourrait sauver 1'objet 

de sa prédilection. Le Conseil général de la Seine-Inférieure, dans sa séance du 

26 avril 1900, a repoussé la demande de la Société. 
Celle-ci, qui avait déjà obtenu du Ministère des Cultes un sursis à la démolition, a 

demandé qu'un délégué du Ministère des Beaux-Arts fLH envoyé spécialement à Rouen 

pour étudier la question sur place . Le délégué est venu; mais nous n'avons pas eu 

connaissance de son rapport. 

Aujourd'hui, le Conseil municipal se trouve saisi par M. le Préfet de la Seine-Infé

rieure d'une dépêche de M. le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

demandant des renseignements sur la situation de cette vieille maison par rapport aux 

règlements de voirie . La dépêche ministérielle a soin de rappeler la jurisprudence actuel

lement en vigueur sur les alignements. 
D'après cette jurisprudence, la vieille maison étant atteinte sur une grande profon

deur par l'alignement approuvé, se trouve exempte de la servitude de voirie. Nous devons 

le constater, mais en observant que la même jurisprudence autoriserait la Ville à exproprier 

cette maison pour l'élargissement de la rue Saint-Romain, si l'Etat ne l'avait lui-lnême 

acquise pour la démolir. 
Voici, sommairement résumés, les motifs qui ont décidé le Conseil municipal à 

accepter la suppression de la maison dont il s'agit: 

1° Pour l'aspect artistique de la ville, il est nécessaire que l'isolement de la Cathédrale, 

entrepris depuis près de quarante ans, soit achevé; 
2° Les exigences toujours croissantes de la circulation publique demandent que la vieille 

maison disparaisse, car elle constitue par sa saillie considérable un obstacle fort gênant 

dans une rue qui, par sa situation topographique, est nécessairement le siège d'une circula

tion active, récemment augmentée par l'ouverture du passage de la Chambre des Comptes; 

3 ° L'hygiène urbaine exige aussi la suppression de cette maison qui forme un large 

écran empêchant la pénétration de la lumière du soleil et la libre circulation de l'air dans 

une rue étroite, sombre, humide et très insalubre. 



Ces motifs, qui ont décidé le Conseil municipal à accéder unanimement à la démolition 

proposée par l'Etat, ainsi que les objections formulées par les promoteurs du maintien de 

la vieille maison, ont été discutés à fond dans le rapport présenté au Conseil municipal 

dans la seance du 2 février 1900. 

Nous devons ajouter que ces desiderata seraient également satisfaits par la translation de 

la vieille maison sur un autre terrain; cette solution permettrait de la conserver à l'admira

tion de ceux qui insistent pour lui attribuer quelque valeur architecturale ou archéologique. 

Sur quoi statuant, 

Le Conseil municipal persiste dans son Opll1lOn précédemment émise, basée sur les 

intérêts réunis de l'art, de la circulation urbaine et de la salubrité publique; mais, esti

mant que, d'après la jurisprudence actuelle, la maison dont s'agit peut se trouver non 

soumise aux effets de la servitude d'alignement, laisse l'Etat, propriétaire de la dite maison 

acquise par lui en vertu du décret du 30 juillet 186 l déclarant d'utilité publique l'isole

ment de la Cathédrale, juge de la solution équitable à donner à la question. 

Expédition de la présente sera transmise à l'Autorité supérieure. 

Le rapport, sous lequel on sent trop percer la lnauvaise bun1eur, recon
oaît en son1me que les protestations forn1ulées a propos de la question 
d'alignernent étaient justifiées. 

Il y aurait bien eu quelques rectifications a faire a ce rapport, lnais 

nous n'avons pas jugé a propos de le faire publiquernent, puisqu'en résume 
il nous donnait entiére satisfaction, en nous laissant régler la question avec 

l'Etat, sans que le Conseil municipal eût a intervenir. 

Il importe, toutefois, de rapprocher du second paragraphe de ce rapport 
les tern1es exacts de la den1ande faite au Conseil général par la COlnlnission 

des Antiquités de la Seine-Inférieure, et la délibération même du Conseil 

général en date du 25 avril. Nous avons publié ces deux doculnents inte
gralement; ils répondent suffisamn1ent au Rapporteur n1unicipal sur ce point 

particulier. 

Nous ignorons ce que l'avenir nous réserve; n1ais la question a fait un 
grand pas. L'Etat, la Prefecture, l'Archevêché, la Municipalité elle-lnêlne 

ne s'opposent plus a nos projets, et nous con1ptons que le concours des alnis 
de notre vieille Cité ne nous fera pas défaut pour 'mener a bonne fin notre 
entreprise. 

Il faut assurer la conservation de la vieille ll1aison, et en n1ên1e ten1ps 
préserver l'aspect pittoresque de la rue tout entiére. 

C'est la double tâche a laquelle la Société ne faillira pas. 

Rouen, janvier 190I. 

LOUIS DEGLATIGNY. 
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